
 
 

                                             
 
 
 
 

 

PLAN DE FORMATION : POST- PERMIS 
 
 
 
 
 
 

 Intitulé de la formation :  
 
Formation complémentaire post – permis destinée aux conducteurs novices, il s’agit d’une formation « volontaire » 
destinée aux titulaires d’un premier permis de conduire, suivie entre le sixième et le douzième mois après l’obtention, 
permettant une réduction de la période probatoire sous conditions réglementaires. 
Cette formation est dispensée dans une école de conduite labellisée. 
 

 

Objectifs pédagogiques de la formation : 
 
A l’issue de la formation, le stagiaire devra être capable ; 

 

• D’analyser ses propres comportements en tant que conducteur 

• D’identifier les principaux facteurs de risques liés à la conduite  

• D’essayer de gérer au mieux les situations de conduite complexes et d’adopter des comportements favorisant la 
prévention des accidents 

• De développer une mobilité plus sûre et responsable 

• De renforcer les compétences acquises lors de la formation initiale 
 

  
 

 

 

 

Durée de la formation : 
 

La formation dure sept heures sur une journée. 
 

 

Localisation de la formation : 
 
La formation se déroule dans les locaux « du Centre de Formation La libération », au 2, Rue Simone de Beauvoir 
et 42580 L’Etrat. 

 

 

Compétences des  intervenants :  
 

La formation est délivrée par des formateurs expérimentés, titulaires du diplôme  du Titre Professionnel ECSR 
(CCP1 et CCP2) ou du BEPECASER complété par une VAE permettant l’obtention d’une attestation donnant lieu 
à une autorisation préfectorale . 

 



 
 

                                             
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de participants : 
 
Le nombre de participants est de six minimum et de douze maximum 
 
 
 

 

Public et prérequis : 
 

Être titulaire du permis B en cours de validité, 17 ans minimum. Cette formation s’effectue entre le sixième 
mois et le douzième mois de l’obtention du permis de conduire et le candidat ne doit pas avoir commis 
d’infraction ou avoir déjà perdu des points sur son capital acquis de six. 
 
 

 

Système d’évaluation 
 

Le formateur procède à deux auto-évaluations, une en début de formation et une autre à la fin. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



 
 

                                             
 
 
 
 

 

 

 

 

La formation se déroule de la manière suivante : cinq modules ainsi répartis 

 

N° de 
phase 

Phase 
Ressources pédagogiques / 
Moyens 

Horaire 
Durée 

    

1 
Présentation de la formation ; définition des 
objectifs, tour de table, échanges entre les 
stagiaires. 

Formateur 1h 

2 

Être capable de se positionner face aux risques, 
analyse du questionnaire d’entrée et première 
auto-évaluation afin de déterminer le 
positionnement de chacun. 

Formateur, supports 
pédagogiques, QCM 

1h45 

3 
Traiter les situations complexes, les comprendre, 
les analyser et essayer au mieux de les résoudre 

Formateur, utilisation de 
supports multimédia 

1h15 

4 
Mobilité et thématiques caractéristiques des 
jeunes. Phase d’élaboration de situation diverses 
et de scénarios comportant de potentiels dangers 

Formateur, utilisation de 
supports multimédia 

1h45 

5 
Choix de mobilité ; apprendre à se connaître et à 
être sensible aux questions touchant 
l’environnement 

Formateur, utilisation de 
supports multimédia 

1h 

6 

Deuxième auto-évaluation et bilan du formateur, 

délivrance d’une attestation POST - PERMIS 

 

Formateur, QCM 0h15 

    

 

 

Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite, il est cependant nécessaire de nous contacter 

préalablement à ce sujet à : 

contact@la-liberation.fr ou 06/22/98/02/18 

mailto:contact@la-liberation.fr


 
 

                                             
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


